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Projet de reglement grand-ducal du ..••.•.•. modifiant le reglement grand
ducal modifie du 21 decembre 2007 portant execution de l'article 123, 
alinea 8 de la loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'impot sur le 
revenu 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu !'article 123, alinea 8 de la loi modifiee du 4 decembre 1967 concemant 

l'impot sur le revenu ; 

Vu .... (avis des Chambres professionnelles) 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et apres deliberation du 

Gouvemement en Conseil ; 

Arretons: 

Art.1 8
r •• L'article 2 du reglement grand-ducal modifie du 21 decembre 2007 

portant execution de !'article 123, alinea 8 de la loi modifiee du 4 decembre 

1967 concemant l'impot sur le revenu est modifie comme suit : « Lorsque des 

personnes vivant en menage sans etre mariees ont un ou plusieurs enfants 

communs ouvrant droit a une moderation d'impot pour enfant selon les 

dispositions de !'article 122, alinea 2 de la loi concemant l'impot sur le revenu, 

l'enfant est repute faire partie du menage du contribuable qui est attributaire 

du premier versement du boni pour enfant auquel l'enfant ouvre droit au cours 

de l'annee d'imposition. Si le premier versement du boni pour enfant attribue 

au cours de l'annee d'imposition est verse au beneficiaire majeur, ou si les 

conditions de !'article 122, alinea 3 de la predite loi sont remplies, les enfants 

communs sont reputes faire partie du menage de celui des parents qui, au 

cours de l'annee d'imposition precedente, beneficiait, selon les dispositions de 

l'article 122, d'une moderation d'impot pour les memes enfants dans les 

conditions definies a !'article 123 , a moins que celui-ci declare qu'ils font 

partie du menage de l'autre parent. Si, dans le cas vise dans la phrase 

precedente, aucun des parents n'avait, selon les dispositions de l'article 122, 

droit a une moderation d'impot au cours de l'annee d'imposition precedente, 



les enfants communs sont reputes faire partie du menage d'un seul de ses 

parents, a designer par les deux parents. La declaration et la designation 

prevues aux deux phrases precedentes valent pour une annee d'imposition et 

ne peuvent etre revoquees.» 

Art. 2.· Le present reglement est applicable a partir de l'annee d'imposition 

2015. 

Art. 3.- Notre Ministre des Finances est charge de !'execution du present 

reglement qui sera publie au Memorial. 

Expose des motifs et commentaire des articles 

L'actuel article 2 du reglement grand-ducal a modifier prevoit, en vue de 

!'attribution du droit a la moderation d'impot pour enfant dans le cas de 

parents vivant en menage sans etre maries et ayant des enfants communs, 

que si le premier versement du boni pour enfant attribue au cours de l'annee 

d'imposition est verse au beneficiaire majeur, ou si les conditions de !'article 

122, alinea 3 L.l.R. sont remplies (degrevement), les enfants communs sont 

reputes faire partie du menage de leur mere, a moins que celle-ci declare 

qu'ils font partie du menage de leur pere. 

Suite au vote de la loi portant reforme du mariage en date du 4 juillet 2014, ii y 

a lieu de ne plus se referer a la qualite de respectivement mere ou pere en 

VUe de !'attribution du droit a la moderation d'impot pour enfant a l'un OU a 
l'autre des parents non maries mais vivant ensemble avec leur enfant 

com mun, et ce a partir du 1 er janvier 2015, date a laquelle entre en vigueur la 

loi du 4 juillet 2014. 

La presente modification du reglement grand-ducal prevoit d'accorder, dans le 

cas ou aucun des parents ne touche le boni pour enfant, le droit a la 

moderation d'impot pour enfant a celui des parents qui avait ce droit au cours 

de l'annee d'imposition precedente. Ainsi, le texte reglementaire opte pour la 

continuite en matiere d'octroi de la moderation et pour la simplification 
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, 

administrative. Par contre, la personne qui aurait droit a la moderation sur 

base de ce principe de continuite peut y renoncer au profit de l'autre parent, 

comme c'est d'ailleurs actuellement le cas pour la mere. 

Example: Les parents A et B ne sont pas maries mais vivent ensemble avec leur 

enfant E. Au cours de l'annee 2014 le droit au boni pour l'enfant E 

s'eteint. Le boni du mois de janvier 2014 a ete verse, ensemble avec les 

allocations familiales a B. 

E est repute faire partie du menage de B en ce qui conceme l'annee 

d'imposition 2014, sans que By puisse renoncer. En 2015, aucun boni 

n'est verse, mais E donne droit a la moderation d'impot sous forme de 

degrevement. En principe, E fait, en 2015, partie du menage de B, 

comme B etait beneficiaire de la moderation d'impot en 2014. B peut 

cependant y renoncer et, dans ce cas, E fera partie du menage de A pour 

l'annee 2015 et A aura, en consequence, droit a la moderation d'impot 

sous forme de degrevement. 

Enfin, le reglement prevoit egalement l'appartenance au menage lorsqu'aucun 

des parents n'a profite d'une moderation d'impot au cours de l'annee 

precedente parce que le droit a la moderation d'impot ne nait qu'en cours 

d'annee. Dans ce cas de figure, les parents sont obliges de designer l'un deux 

qui aura droit a la moderation d'impot. Cette solution se rapproche de celle 

retenue en matiere de moderation d'impot sous forme de boni. En effet, dans 

ce demier cas, les parents designent librement celui d'entre eux entre les 

mains duquel le paiement des allocations familiales doit se faire. Ce parent 

sera egalement celui qui touchera le boni pour enfant. 

Example : Les parents A et B s'installent au Luxembourg le 6 juin 2015. lls ne sont 

pas maries mais vivent ensemble avec leur enfant E, age au 1.1.2015 de 

19 ans et poursuivant une occupation salariee. Comma E vit sous le 

meme toit que ses parents A et B et qu'il est age de moins de 21 ans, ii 

donne droit a la moderation d'impot sous forme de degrevement. A et B 

devront designer l'un d'eux qui aura droit au degrevement pour 2015. En 

2016, ce meme parent aura, le cas echeant, droit au degrevement a 
mains qu'il n'y renonce en faveur de l'autre parent. 
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LE GOUVERN EM ENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

---------------·-··-------

Mieux legiferer 

1'1 i Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s) : 
l~~i 

Si oui, laquelle / lesquelles : 

Remarques I Observations : 

r-;i Destinataires du projet : 

'~~' - Entreprises I Professions liberates : 

- Citoyens: 

-Administrations: 

IGJ Le principe «Think small first» est-ii respects? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

Remarques I Observations : I 

1 N.a. : non applicable. 

~ L:J 
Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une fac;on reguliere ? 

Remarques I Observations : 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existants, ou pour ameliorer 
la qualite des procedures ? 

Remarques I Observations : 

Version 23.03.2012 

D Qui ~Non 

D Qui ~ Non 

D Qui igJ Non 

D Qui igJ Non 

D Qui D Non igJ N.a. 1 

IZI Qui D Non 

igJ Qui D Non 

D Qui igJ Non 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCH EDE LUXEMBOURG 

Si oui, quel est le coot administratif 3 

approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coot administratif par destinataire) 

2 11 s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, !'application ou la mise en 
ceuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministeriel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 Coot auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle
ci (example : taxe, coot de salaire, perte de temps ou de conge, coot de deplacement physique, achat de materiel, etc.). 

,--, 
I 

1 
I a) Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter-

LJ administratif (national ou international) plutot que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il? 

D Oui D Non ~ N.a. 

D Oui D Non ~ N.a. 

I 4 Loi modifiee du 2 aout 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel (www.cnpd.lu) 

I j 8 j Le projet prevail-ii: 

j - une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 

IG_J 
- le principe que !'administration ne pourra demander des 

informations supplementaires qu'une seule fois? 

Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-ii respecte ? 
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D Oui 

D Oui 

D Oui 

D Oui 

D Oui 

D Non 

D Non 

D Non 

D Non 

D Non 

~ N.a. 

~ N.a. 

~ N.a. 

~ N.a. 

IZI N.a. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

,',,.,----

i 

I 

I 

r-::1 
L1J 

~ 
G 

B 

\. 

Sinon, pourquoi ? 

Le projet contribue-t-il en general a une : 

a) simplification administrative, et/ou a une 

b) amelioration de la qualite reglementaire? 

Remarques I Observations : 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (a-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le delai 
pour disposer du nouveau 
systeme? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel ? 

Remarques I Observations : 
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IZ] Oui 

181 Oui 

D Oui 

D Oui 

D Oui 

D Non 

D Non 

D Non 

~ Non 

181 Non 

' 

[8J N.a. 

D N.a. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

I, Egallte des chances . 

1 J3 Le projet est-ii : 

I - principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

D Qui 

D Qui 

181 Qui 

[81 Non 

l8J Non 

D Non 

Si oui, expliquez pourquoi : la reference a la qualite de mere ou pere en vue de !'attribution du droit a la 
moderation d'impOt pour enfant est remplacee par celle de parent 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

B Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

Directive « services » 

Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

D Qui 181 Non 

D Qui [81 Non 

D Qui D Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

5 Article15 paragraphe 2 de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative a la fibre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

D Qui D Non 

D N.a. 

[81 N.a. 

~ N.a. 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index html l 8 Article 16, paragraphe 1, troisiilme afin~a et paragraphe 3, premi6re phrase de la directive • services • (cf. Note explicative, p. 10-11) 
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FICHE FINANCIERE 

(art. 79 de la lei du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilite et la Tresorerie de l'Etat) 

Le projet de reglement grand-ducal modifiant le reglement grand-ducal modifie du 21 

decembre 2007 portant execution de !'article 123, alinea 8 de la lei modifiee du 4 

decembre 1967 concernant l'impOt sur le revenu n'aura pas d'incidence sur le budget 

de l'Etat. 


